
JEUNESSE & SPORTS  NOËL 2025
PROGRAMME D'ACTIVITÉS

Des vacances 
magiques !



DU 22 AU 26 DÉCEMBRE 
Lundi 22 de 10h à 12h : URBAN JUMP   
Nombre de places : 14
Départ et retour : salle Florian

 Saint-Brice-sous-Forêt

Lundi 22 de 13h20 à 17h : CINÉMA MÉGARAMA  

Nombre de places : 14
Départ et retour : salle Florian

 Villeneuve-La-Garenne 

Mardi 23 de 9h30 à 11h45 : PATINOIRE À MONTMORENCY 
Nombre de places : 8
Départ et retour : salle Florian

 Parc de l'hôtel de ville

Mardi 23 de 12h30 à 17h : LASER & BOWLING   
Nombre de places : 14
Départ et retour : salle Florian

 Speed Park à Conflans-Sainte-Honorine

Mercredi 24 de 10h à 12h : DODGE BALL 
Nombre de places : 14

 Parc des sports, entrée C, salle Italo Bertelli

Mercredi 24  de 14h à 16h30 : TOURNOI DE TENNIS DE TABLE 
Nombre de places : 14

 Parc des sports, entrée B, Cosom

Mercredi 24 de 14h à 16h30 : VTEP (SPÉCIAL DISNEY) + GOÛTER DE NOËL
Nombre de places : 20

 Salle Florian

Vendredi 26 de 10h à 12h  : BADMINTON 
Nombre de places : 14

 Gymnase des Gallérands

Vendredi 26 de 13h30 à 17h : ESCAPE GAME  

Nombre de places : 10
Départ et retour : salle Florian

 Beauchamp

  Tarif selon quotient familial    Tenue de sport, paire de baskets et bouteille d’eau

!chaussettes montantes 
+ gants 

!Paire de baskets propres

!Paire de baskets propres

!Paire de baskets propres

LES INSCRIPTIONS

AU PROGRAMME 
DE LA SALLE FLORIAN

Du lundi au vendredi de 14h à 19h
Jeux sportifs (Thèque, base-ball, ping-pong, …), 

ateliers manuels, tournoi de jeux vidéo, 
grands jeux et bien plus…

Programme complet à consulter sur place. Sorties sur inscriptions 
à la salle avec autorisation parentale obligatoire.

À partir du lundi 1er décembre de 18h à 19h 
aux Affaires générales • 1bis, avenue Foch

À partir du mardi 2 décembre 
à la Direction de l'Éducation

1, avenue Foch • 01 39 34 98 56

Horaires d'ouverture

Lundi : 14h-17h

Mardi-Jeudi : 8h30-12h30 & 14h-17h

Vendredi : 8h30-12h30 & 14h-16h

&



DU 29 DÉCEMBRE AU 2 JANVIER 
Toute la semaine de 17h à 19h, soutien scolaire à la salle Florian. 

Lundi 29 de 10h à 12h : URBAN JUMP   
Nombre de places : 14
Départ et retour : salle Florian

 Saint-Brice-sous-Forêt

Lundi 29 de 10h à 12h : ATELIER BOUGEOIRS
Nombre de places : 6

 Salle Florian

Lundi 29 de 14h15 à 16h30 : BASKET 3*3  / 11-15 ans
Nombre de places : 20

 Parc des sports, entrée B, Cosom

Lundi 29 de 13h20 à 17h : CINÉMA MÉGARAMA  

Nombre de places : 14
Départ et retour : salle Florian

 Villeneuve-La-Garenne

Mardi 30 de 9h30 à 11h45 : PATINOIRE À MONTMORENCY 
Nombre de places : 8
Départ et retour : salle Florian

 Parc de l'hôtel de ville

Mardi 30 de 9h à 12h30 : ATELIER "POUPÉES PÂTE FIMO"  

Nombre de places : 8
 Salle Florian 

Mardi 30 de 12h30 à 17h : LASER & BOWLING   
Nombre de places : 14
Départ et retour : salle Florian

 Speed Park à Conflans-Sainte-Honorine

Mercredi 31 de 10h à 12h : VOLLEY 
Nombre de places : 14

 Parc des sports, entrée B, Cosom

Mercredi 31 de 10h à 12h15 : ATELIER CULINAIRE  

Nombre de places : 6
 Salle Florian

Mercredi 31 de 13h30 à 17h : SPECTACLE ÉQUESTRE  

Nombre de places : 12
Départ et retour : salle Florian

 Chantilly

Vendredi 2 de 10h à 12h : TIR À L’ARC
Nombre de places : 12

 Gymnase des Gallérands

Vendredi 2 de 14h à 17h : LOTO + GOÛTER
Nombre de places : 20

 Salle Florian

  Tarif selon quotient familial    Tenue de sport, paire de baskets et bouteille d’eau

!Paire de baskets propres

!Paire de baskets propres

!Paire de baskets propres

!chaussettes montantes 
+ gants 



LES MODALITÉS D'INSCRIPTION

SERVICES JEUNESSE ET SPORT

Liste des pièces demandées (pour toute nouvelle inscription)
• �La fiche de renseignements et la fiche de liaison sanitaire. À fournir au moins 2 jours ouvrés 

avant l'ouverture des inscriptions aux activités,

• Une copie des pages ‘‘vaccination’’ du carnet de santé,

• �Une copie d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois pour les résidents montmorencéens,

• Une copie du livret de famille,

• �Un certificat de scolarité pour les jeunes âgés de moins de 11 ans et scolarisés au collège,

• �Le dernier avis d’imposition du foyer,

• Le paiement du montant du stage (espèces (faire l'appoint), chèque, CB...).

Pour une gestion optimale des inscriptions aux activités, nous vous invitons à noter qu'au-
cune première inscription ne pourra être considérée le jour même. Afin de faciliter le pro-
cessus, veuillez effectuer toute nouvelle inscription auprès de la Direction de l'Éducation 
au moins 2 jours ouvrés avant la date prévue. Nous vous remercions de votre coopération 
pour garantir une organisation efficace.

Le montant du stage sera calculé en fonction de votre quotient familial.

�Si vous ne souhaitez pas communiquer votre avis d’imposition, le tarif maximum vous 
sera appliqué (voir la grille des tarifs/quotient familial et le règlement intérieur des stages).

Toute inscription entraîne l'acceptation du règlement intérieur des stages du service Jeu-
nesse et Sports. Aucun autre moyen d’inscription ne sera pris en compte (tél., mail, fax...).

Salle Florian
101-103, avenue de Domont
Tél : 01 34 05 10 28 
Tél : 06 47 64 58 52
Horaires d’ouverture
Vacances scolaires 
Lundi au vendredi 
de 14h à 19h 

Salle du 45
45, avenue de Domont
Tél : 06 79 50 78 22

Parc des Sports 
Nelson Mandela
Chemin de la Butte aux Pères 
(entrée C)
Tél : 01 34 12 16 68
sports@ville-montmorency.fr

Complexe sportif 
des Gallérands
Rue des Haras 
Tél : 01 71 68 19 74

I. J.
21bis, rue de Jaigny
Tél : 01 39 64 66 31 
pij@ville-montmorency.fr

Horaires d’ouverture 
Lundi & jeudi  : 
9h30-13h30/14h30-18h30
Mardi & mercredi : 13h-18h30

Pour assurer une gestion optimale des inscriptions, 
aucune inscription ne pourra être effectuée le 
jour même.
Afin de participer aux activités proposées dans le 
programme des vacances, votre dossier annuel 
d’inscription (fiche de renseignements, fiche 
sanitaire et annexes) devra être déposé complet 
à la Direction de l’Éducation au plus tard le jeudi 
27 novembre à 17h, soit deux jours ouvrés avant 
l’ouverture des inscriptions.
Passé  ce  dé la i ,  aucune 
inscription ne pourra être 
prise en compte.
Nous vous remercions de 
votre coopération, qui 
permet de garantir une 
organisation efficace et 
équitable pour l’ensemble 
des familles.

À NE SURTOUT PAS OUBLIER !




